
Introduction

Dansl’ancienneFrance,onconsidéraitque«toutejusticeémaneduroi
de France»1. la justice «se situe au fondement de son pouvoir»2.
«c’est la justice qui donne au roi sa raisond’être»3.la«justice est
inséparabledel’exercicedupouvoirroyal»4.SelonisidoredeSéville,
«onlesappelleroisparcequ’ilsagissentavecdroiture»5.l’imaged’É-
pinal de saint louis jugeant sous le chêne n’est pas seulement une
image, elle révèle aussi le rôle fondamental de la justice dans la
royautéchrétienneenFrance.Quandonparlede«justice»,ils’agitdu
«rétablissementdel’ordrequiplaîtàDieu,l’unité,l’harmonie,lapaix
sociale»6. Plus prosaïquement, selon la formule classique d’Ulpien,
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«c’estrendreàchacunsondû»,quecesoitlesrécompenses(honneurs
etplaces)oulespunitions(justicepénale).

Dans lemonde séculier, c’est le roi, en tant que représentant de
Dieusurterre,«sonlieutenant»,quiaccomplitetincarnelajustice.le
roideFranceétait,parconséquent,unmonarqueabsolu,pourêtrejus-
ticier:pouragircommearbitreentresessujets,ildevientbienunêtre
indépendant(absolutus).celanesignifiepas,toutefois,queleroide
Francepuissetoutfaireselonsonbonplaisir.leroiétaitlégitimetant
qu’ilrespectaitlajustice:ils’agitpourlemonarquederendreetfaire
respecter la justice, etdoncde fairedes lois.SaintAugustinprécise
néanmoinsqu’uneloiinjusten’estpasuneloi(etquedoncqu’uneloi
injusten’apasàêtrerespectée,qu’iln’estpasbesoindeluiobéir,si
ellen’estduequ’àlafantaisied’undictateur).

Dansl’ancienneFrance,leroideFrance,ycomprislouisXVi,était
sacréselonunetraditionmillénaireavecl’huilesaintedelasainteampou-
le,dansunecérémonieriched’enseignementssurlanaturedelaroyauté
chrétienne. en tant que roi sacré par Dieu, le commandement de
l’Ancientestaments’appliquaitavectoutsaforce:«Neportepaslamain
sur ceuxque j’ai oints!» (Psaume104)7.Une forte sacralité était ainsi
attachéeàlapersonneduroi,etilétaitdecefaitinviolableetsacré.

lesassassinatsd’Henriiiietd’HenriiVontétésansprécédent,etils
furentvuscommeunsacrilègeméritantlespeineslesplussévères–avec
des exécutionsparticulièrement cruelles (nouspourrions aussi citer le
supplicedeDamien,quiavaitattentéauxjoursduroilouisXV).

Or,larévolutionajugéleroietlareineentantqueroietreine.et
lesatués.

celasignifiequeleroi,quiétaitcenséêtreleseuljugeenFrance,
aétéjugé.larévolutionajugéleroi,quepersonned’autrequeDieu
nepouvaitjuger,dansl’AncienneFrance.Nousassistonsàuneinver-
sioncomplète,unevéritablerévolutionjuridique.
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cettecommunicationseconcentreraenparticuliersurleprocèsdu
roi.ensuite,aprèsavoirrappeléquelquesfaitssurleprocèsdeMarie-
Antoinetteet lestribunauxrévolutionnaires,nousnousproposonsde
mettreenperspectiveavecdeuxexemples typesdeprocèsau Japon
sousl’èreedo,afindelesmettreenperspectiveetdetenteruneexpli-
cationdelaraisonpourlaquelleunsystèmejudiciairepeutstructurel-
lementtomberdansl’injusticeounon.

le21janvier1793,leroiestexécuté.Unrègnedeterreuraalors
commencé.c’estcommesilerègnedelaterreurnepouvaitpascom-
mencer tant que le roi, source de justice, ne fut encore présent et
vivant,commesisaseuleprésencecontenaitlesprincipesrévolution-
naires amenant au totalitarisme déjà présent depuis 1789. Une fois
assassiné,laterreurestmiseàl’ordredujour.

lesprocèsinjustessontunphénomènetrèsintéressantdel’histoi-
redeshommes.leshommessonttoujoursàlarecherchedelajustice,
mêmedanscesprocès,où ildevientnécessairede justifier l’injusti-
fiable.Onatoujoursessayédetrouverunelégitimitéàunniveausur-
naturel,danslesdieux,maislorsquecettejusticedivineestoubliéeet
quel’ontombedansunepurejusticehumaine,l’injusticeetledésordre
se répandent sans frein, auplaisir desvolontésdevenus toutespuis-
santes.

Ainsi,danslesprocèsinjustes,oumêmepourlesactionsinjustes
onatoujours eulatendanceàjustifiercesactesetcesprocès,pourse
donnerbonneconscience–c’esthumain.Souvenons-nousdequelques
procèscélèbres.leprocèsdeSocratedanslaGrèceantique.leprocès
deJeanned’Arc.lesprocèspendantlapérioderévolutionnaire,etjus-
qu’àaujourd’huidontlesnombreux«procès»auXXe siècle(commu-
nistesoutribunauxdeguerre).Maisleplustypiquedesprocèsinjustes
estsansaucundouteleprocèsdeJésus-christ,quiaétéjugécinqfois8
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etaquandmêmeétécrucifié,malgré l’évidencedespreuvesdeson
innocencetotale.ilauraitétébienplusrapidedel’assassinersommai-
rement, sansprocès et sansprocédure,mais il fallait qu’uncrime si
énorme soit justifié dans un procès, comme pour décharger la
consciencedescriminelset«sauverlaface».

ilenaétédemêmepourleprocèsduroi.Nousprésenteronscepro-
blèmeentroisétapes:

1. leprocèsduroi,
2. Procèsdelareineettribunalrévolutionnaire,
3. DeuxprocèsauJapon.

Le procès du Roi 9

le 10 août 1792, le roi est déposé et la république proclamée.
cependant,danslessemainesquisuivent,lesappelsàunprocèsduroi
sontraresetdispersés:onpenseéventuellementutiliserleroicomme
monnaied’échangeaveclespaysbelligérants.Néanmoins,enpartieà
causede laguerreà l’étrangeretenpartieàcausedesmassacresde
septembre 1792, de nombreuses voix, y compris le parti girondin
«conservateur»et«modéré»,craignentd’êtreconfrontéesàuneexplo-
sion de violence incontrôlable. Afin d’éviter que la toute nouvelle
républiquetombedanslechaos,ilsdemandentleprocèsduroi.

le1eroctobre,laconventioncréeunecommissionspécialede24
membresetluiordonned’examinerlematérielconfisquéaupalaisle
10août.Pendantcettepériode,lasectiondeParisetlessans-culottes
selivrentàdesexcèsetcondamnentleroipourtoutessortesdecrimes
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dans une campagne d’opinion très violente. le garde national le
Prieur explique par exemple à propos du 10 août dans «le premier
articleducatéchismerévolutionnaire»:«c’estlechâteauquiaassiégé
laNation et non laNation qui a assiégé lechâteau»10. en d’autres
termes,ils’agitd’unesubversiondelaresponsabilité,quel’onfaitpor-
terauroiunilatéralement.

comme l’a analyséAugustecochin11, despétitionsprovenantde
toutlepaysinondentalorsParisparlebiaisdescontactsdes«clubsde
patriotes» affiliés aux Jacobins. ce sont des pétitions demandant le
procès du roi et son exécution rapide.c’est une façon typiquement
révolutionnaire de manipuler l’opinion publique, où les Jacobins à
Parisordonnentauxclubslocauxderédigerdespétitions,etensuiteles
pétitions reviennent à Paris où l’on proclame: «Voici la volonté du
peuple».

le6novembre,lacommissionde24membresaconclusonenquê-
tepréliminairesur«lescrimescommisparlouiscapet»,lecommis-
saireDufriche-Valazé déclarant dans son rapport:«De quoi n’était-il
pas coupable lemonstre?Vous allez le voir aux prises avec la race
humaine toutentière, jevous ledénoncecommeaccapareur...»12.le
«monstre»,ici,estlouisXVi.

lelendemain,7novembre,Jean-BaptisteMailhe,représentantde
laHaute-Garonne,présenteunrapportplusorganiséauconseilnatio-
nal.lerapportrépondàdeuxquestions13.louisdoit-ilêtretraduiten
justice?laréponseest«oui».etladeuxièmequestion:parquidoit-il
êtrejugé?laréponseest«parlaconvention».lalogiqueestqueleroi
étantconstitutionnellementinviolable,ilnepouvaitêtrejugéquepar
lavolontédupeuple.etpuisquec’est laconventionqui«représente
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entièrement etparfaitement larépublique», la conclusionétaitqu’il
devaitêtrejugéparlepeuple=laconvention.

et dans la conclusion du rapport, on trouve des déclarations
effrayantes sur le sort à venir de la reine et du Dauphin. elle dit
notammentduDauphin:«cetenfantn’estpasencorecoupable.iln’a
pasencoreeu le tempsdepartager les iniquitésdesBourbons.Vous
avez àbalancer ses destinées avec l’intérêt de larépublique...».en
d’autrestermes,illaisseentendrequ’entantqu’undesBourbons,iln’a
pasd’autrechoixquededevenirunjouruncriminel:leroi,desource
del’injustice,estforcémentl’incarnationdel’injustice.

lelendemain,13novembre,lerapportMailhedevientledocument
debasedesdélibérationsdelaconvention:mêmeledéléguévendéen,
charlesFrançoisMaurisson,royaliste,doitcritiquersévèrementleroi
avantd’évoquerlagarantieconstitutionnelledel’inviolabilitéduroi
etduproblèmedelacompétencedelaconvention.cefaitesttypique
del’atmosphèredélétèrequirègnealorsàParis.SeulcharlesFrançois
Maurisson,fidèleàsalogique,neparticiperapasauvotesurlesortdu
roietsaculpabilité,dufaitdesoninconstitutionnalité,carils’agissait
biend’unvoteillégal.

laconstitutiond’août1791avaiteneffetbienspécifiéquetousles
actesantérieursdu roi avaient étégraciés.Donc, tout acteantérieurà
août1791nedevraitpasêtrejugeable.laconstitutioninterdisaitaussi
dejugerleroi,carellestipulaitclairementqueleroiétaitsacréetinvio-
lable. elle spécifie également que «le roi n’est pas responsable». en
effet, comme tous les décrets royaux étaient contresignés par les
ministres,laconstitutionrendaitlecabinetresponsabledetouslesactes
degouvernement,desortequejusqu’au10août1792,leroinepouvait
êtrepoursuiviencriminelpourunquelconqueactedegouvernement.
Nousneparlonspasicidesanciennesloisduroyaume,aboliesen1789,
maisbiendes loispositivesenvigueur,etdont lepositivismerévolu-
tionnaire fait tantdecas: tantpar leprincipede rétroactivitéetpar le
droitpositifaucunechargenepouvaitêtreretenuecontreleroi.
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leprocèsduroifutainsidèsledépartanticonstitutionneletillégal.
Non seulement le procès était illégal et anticonstitutionnel dans le
systèmejuridiquepré-révolutionnaire,maisilétaitencoreanticonsti-
tutionneletillégaldanslesystèmerévolutionnairelui-même.

lemême jour, le 13novembre,louisAntoinedeSaint-Just, qui
deviendraplustardcélèbrepoursapolitiquedeterreur,faitégalement
uneannoncedepuislatribunedel’Assembléenationale.ilexpliqueen
substancequelouisXVidevaitêtrejugécommeunennemi,qu’ilne
faut pas le juger en procès,mais l’exécuter sommairement14. il fait
valoirquelecrimedelouisXViétaitd’êtreroi,etqu’ildevaitdonc
régneroumourir.end’autres termes, laconventiondevrait juste le
tuer sans procès. “c’est un traître absolu parce qu’il est louis, le
monarque absolu. il (louis) est un ennemi de l’humanité, un sous-
citoyen,voireunsous-homme”.Pourquoi?Parcequeleroin’estplus
danslecontratsocial,doncceluiquin’estplusdanslecontratsocial
nepeutseprétendreêtrehumain.Parconséquent,leroin’estmême
pasjusticiable,ilesthorsdelasphèrehumaine.

Voici ce que dit Saint-Just: «On ne peut régner innocemment, la
folieenesttropévidente,toutroiestunrebelleetunusurpateur»15.

ensuite,le20novembre,lafameuse«armoiredefer»estdécouverte
dans le palais des tuileries. Avec les documents trouvés dans cette
«armoiredefer»,unacted’accusationestrédigé,cespiècesserontuti-
liséesàchargeycomprispourleprocèsultérieurdelareine.Parexemple,
dans une lettre du roi à l’évêque clermont, on trouve une critique la
constitutioncivileduclergéetledésirduroiderétablirl’Église.cette
armoiredeferserviraaussiàéliminerlesgirondins,endévoilantdesliens
entreleroietdesmembreséminentsdesgirondins.

Quoiqu’ilensoit,leprocèsetlamiseenscèneseconcrétisent:le
30novembre, à la tribunede laconvention, le représentant dulot,
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JeanBonSaint-André,quiestunpasteurprotestant,s’écrie:«Silouis
XViestinnocent,noussommestousdesrebelles;s’ilestcoupable,il
doitmourir»16.

toutestlà:pourjustifierlecoupd’Étatdu10août,leroidevaitiné-
vitablementêtresupprimé.

le 3 décembre, robespierre fait la déclaration suivante à la
convention:«laroyautéestuncrimedelèse-humanité.(...)Jedeman-
dequelaconventiondéclarelouistraîtreàlaNationfrançaise,cri-
minelcontrel’Humanité»17.

robespierreestcontre l’idéeduprocèscar:«Proposerde faire le
procèsàlouisXVi,dequelquemanièrequ’ilpuisseêtre,c’estrétro-
grader vers le despotisme royal et constitutionnel; c’est une idée
contre-révolutionnairecarc’estmettrelarévolutionelle-mêmeenliti-
ge[…]Silouisestabsout,silouispeutêtreprésuméinnocent,que
devientlarévolution?Silouisestinnocent,touslesdéfenseursdela
libertédeviennentdescalomniateurs;lesrebellesétaientlesamisdela
véritéetlesdéfenseursdel’innocentopprimé».

cecommentaireesttrèsintéressant,carrobespierreavaittrèsbien
comprisqueleprocèsduroietsonexécutionmettraientànul’injusti-
cedelarévolutionàl’avenir–commeleprocèsdeJésusmetànuson
innocenceetl’injusticecommise.

ledéputéthirionaensuiteprislaparole.louisXViestundélin-
quantqu’ilfautexterminer«rapidement».

cefutnéanmoins,lepartidesGirondinsquiaeugaindecause:le
procèsserafaitetilfaudraqu’ilsoitlégal.

enbref,l’extrêmegauchedel’époquen’apasobtenulapeinede
mortsansprocès,cequiauraitétéplusraisonnable:dupropreaveudes
révolutionnaires, il n’y avait aucunmoyen de justifier une peine de
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mort, puisqu’il n’y avait pas de faits criminels, et de toute façon la
procédure elle-même était inégale et anticonstitutionnelle. Quitte à
faireunacteillégaletinjuste,mieuxvautquela«volontédupeuple»
l’ordonnedirectement,cequilerendraitjustede facto,danslathéorie
démocratique,puisque lavolontédupeuple fait loi.Faireunprocès
c’est vouloir justifier l’injustifiable, et cela ne fonctionnera pas…
robespierreatoutàfaitraisonetl’histoirelemontrera.

encequiconcerneleprocèslui-même,d’unpointdevuedeprocé-
dure, il est entièrementconduit adhoc, et les législateursprésents à
chaquedélibérationdécidentde laprocédure au fur et àmesure.le
procèslui-mêmeadurédu11au26décembre.Notonsaupassagequ’il
semble que plus le procès est injuste plus il est court. Pour Jésus-
christ,ils’agitd’unprocèsquiadurémoinsd’unjour;celuideMarie-
Antoinette deux jours, de nombreux procès révolutionnaires de
1793–1794ontdurémoinsd’unedemi-journée.

le 11 décembre, louis XVi doit comparaître devant la
convention, qui est donc devenue le tribunal le jugeant. lorsque le
décretdecomparutionestluauroidanssacelluledeprison,leroiest
appelé«louiscapet»,maislouisXVirépond:«Jenem’appellepoint
capet,seulsmesancêtresontportécenom.[...]Jevaisvoussuivre,
maisparcequemesennemisontlaforceenmain»18.

Maratavouedanssonjournal:«ils’estcentfoisentenduappelerlouis
sans montrer la moindre humeur, lui qui n’avait jamais entend à ses
oreillesquelenomdeMajesté;iln’apasmontrélamoindreimpatience
toutletempsqu’onl’atenudebout,luidevantquiaucunhommen’avait
leprivilègedes’asseoir.innocent,qu’ileûtétégrandàmesyeux...»19.

Aucoursdesdélibérationsquiontsuivi,leroiabénéficiétroisavo-
cats courageux: sepermettrededéfendre le roi signifiait prendrede
grosrisquespoursonavenir.
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Puis, le 26 décembre, les délibérations se sont terminées par les
plaidoiriesdesavocats.

ilestintéressantdenoterqu’ilyavaitenviron273avocatsdepro-
fessionparmilesconventionnels.ceprocès,quiestcomplètementillé-
gal,aétéainsimenéparbeaucoupd’avocats.cephénomènesemble
typiquedesprocèsinjustes:Jeanned’Arcaétéjugéeparleclergéuni-
versitaireleplusprestigieuxdel’époque.Jésus-christaégalementété
jugéparlegrandprêtrejuifetleSanhédrin.lesavocatsconnaissent
certeslaloi,maiscelanesuffitpasàrendrejustice...

citonsundesavocatsquiadéfendulouisXVi,DeSèze,quifinit
saplaidoirieainsi:«Jem’arrêtedevantl’Histoire;songezqu’ellejuge-
ravotrejugement,etquelesienseraceluidessiècles»20.

Avant,sousl’Ancienrégime,lesjugesn’avaientpasquelejuge-
ment de l’histoire,mais surtout le jugement deDieu, dont le décret
étaitéternel,etlecrucifixprésentdanslescoursleleurrappelaientà
toutinstant...

Aprèslarévolution,ilneresteplusquelecapricedela«volonté
dupeuple».

le15janvier,laconvention,quiestdoncdevenueunecourdejus-
tice,répondraauxtroisquestionssuivantesparunvotedontlamoda-
litéduscrutinestlasuivante:déclarationdevoteàhautevoixdevant
le public des loges (sans-culottes essentiellement) lors d’un appel
nominal.end’autrestermes,c’estunvoteprisenotageparlessans-
culottes.Voicilestroisquestions21:
1. Sil’ancienroideFrance,louiscapet,estcoupabledeconspiration

contrelasécuritépubliqueetleslibertéspubliquesdel’État.
2. Siladécisiondelaconventiondoitêtresoumiseàl’approbationde

l’ensembledelapopulation.
3. Quellepeinel’ancienroideFrance,louiscapet,doit-ilpurger?
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le15juin,l’Assembléenationalerépondauxquestions1et2.Àla
premièrequestion,691députéssur749ontréponduparl’affirmative.

Aladeuxièmequestion,lapropositiondeprendrel’avisdel’ensemble
dupeupleestrejetépar424voix.lesdémocratesrévolutionnaireshési-
tenttoujoursquandils’agitd’entendrelepeupledirectement...

les délibérations sur la sentence ont ensuite commencé vers 10
heures le16 janvieretsesontpoursuivies jusqu’ausoirdu joursui-
vant, le 17 janvier.lepublic était présent engrandnombredans et
autour du bâtiment, dont de nombreux sans-culottes. Des débits de
boissonssetrouvaientégalementlà,etl’environnementn’étaitguère
propiceàlamodérationdesdélibérations:denombreuxparlementaires
étaientenfaitmenacésdansleurintégritéphysiqueparlafrangeultra-
révolutionnaire.

tout d’abord, avant le début du vote, la proposition du député
lanjuinais22 aétérejetée.ilproposaitqueconformémentauxprincipes
ducodepénal,ilfallaitunvoteauxtroisquartspourfinaliserlasen-
tence.ilaaussidéclaré:«lapremièreviolationdesprincipesfaittou-
joursmarcherdeviolationenviolation».l’histoiremontrequ’ilarai-
son:d’oùd’ailleurs le formalismeparfoisexcessifque l’on retrouve
danslesjusticespaïennes23;mieuxvautdesconventionsabsurdes,que
pasdeconventionsdutout.

laviolationdesprincipes,desrègles,dudroitnatureldevintainsi
si importante qu’elle a ensuite muté en une politique de la terreur.
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22 <P>,chapViii,2leprocèsdelouisXVi.
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contraignantdanslemoyen-âgejaponais,depurformalisme,pourmainteniruneabsen-
cedeconflitsetdésamorcerlesvengeancesavantleurnaissance.eijiSakurai,Histoire
du don,tokyo:chujoBunsho,2017(p.39etsqpourleformalismeobligatoire,p.79et
sqpourl’obligationducontre-donéquivalent,p.194pourunexempleexcessifdefor-
malisme)Voiraussiunex-librisauliensuivantpourdeplusamplesinformationsetune
comparaisondel’économiedudonentrechrétientéetpayspaïen:Histoiredu«don»,par
Paul-raymonddulac(vexilla-galliae.fr).
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commeentémoignelemêmeconseillerdelanjuinais:«Onparaîtici
délibérerdansuneconventionlibre;enréalité,c’estsouslespoignards
etlescanonsdesfactieux»24.

Finalement,levotes’estfaitàlamajoritéordinaire.Seulelamoi-
tié,etnonlestroisquarts,décidèrentdelasentence.cevoteaprisplus
d’unejournée.les721personnesquiontvotéontétéappeléesuneà
unepourannoncerleursentenceàvoixhaute.

ilestintéressantdenoterquesil’oninclutlesabsents,lamajorité
auraitdûêtre372,carilyavait745membresentout.etlesabsents
étaientengrandepartieconservateurs:ils’agissaitdoncdepersonnes
quinepouvaientpasêtreprésentesenraisond’undangerportédirec-
tementsurleurvie.cependant,seuls721conventionnelsontvotéle17
ausoir,etlamajoritéaétéréduiteà360.

Quoiqu’ilensoit,ausoirdu17,lesrésultatsduvoteétaientlessui-
vants:366voixpourlapeinedemort;34votespourlapeinedemort
avecun sursisd’exécution;lespeinesd’emprisonnement jusqu’à la
fin de la guerre et la déportation ont obtenu 319 voix; les travaux
forcésontobtenu2voix.

Unmomentparticulièrementsignificatifc’étaitlevotedel’ancien
ducd’Orléans«Philippeegalité»enfaveurdelapeinedemortalors
qu’ilavaitdéclaréauparavantqu’ilnevoteraitpaspourl’exécutionde
soncousin.Acemoment-là,malgrél’atmosphèrerévolutionnaire,un
murmurededésapprobationstupéfaites’estfaitentendredanstoutle
public.commentaurait-ilpuvoterpourl’exécutiondesonproprecou-
sin...«Philippeegalité»regrettacevotepeuavantsamort,etsonfils
lecondamna,maislecrimepèseencoresurlamémoiredelabranche
cadette.

Plusieurs conventionnels se sont plaints des résultats du vote ci-
dessus. ils se sontplaintsque lesvotes enregistrés étaientdifférents
desvotesréellementexprimés.
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enconséquence,levendredi18juin,levoteaeulieuànouveau.
lenombredevoixrequispourl’exécutionaétéainsiréduità361.

cen’étaitquelamoitiéplusunevoix.lapeinedemortestainsipassée
avecuneseulevoixdemajorité,malgrélespressionsexercéessurla
conventionpar unpublicmenaçant.Avecune seule voix enmoins,
l’histoire aurait pu être changée. il y avait enoutre 26voixpour la
peinedemort avec sursis, enplusdes361voixpouruneexécution
immédiate.ces26voixsonten faituneoppositionà lamortdu roi
maissansassumerlesrisquesdevotercontre.ilyaeu46voixpourla
peinedemortavecsursisàl’exécution.l’emprisonnementjusqu’àla
findelaguerre,puisladéportationontobtenuchacun286voix.les
travauxforcés2voix.

enfait,selonplusieursétudes,l’undesvotessembleavoirétéenre-
gistré frauduleusement: selon l’étude de lombard25, le vote d’un
député,champigny-clement,aétéinversé.Unautredéputé,robertde
Paris,avotépourlapeinedemort,maiscommeiln’étaitpascitoyen
français, il n’aurait pasdû avoir le droit devote.etmêmeun autre
députédel’Oise,FrançoisdeBourbon,étaiteneffetprésentetavoté
alors qu’il n’était pas député. il avait falsifié les procès-verbaux au
moment des élections et était présent. le vote pour lamort semble
ainsiavoirétéminoritaire!

Néanmoins, laquestiondesconditionsd’unéventuel report a été
soulevée.le19,laquestiondureportadoncétéposée,etlerésultata
étéquelereportneseraitpasaccordéavec380voix.

le 21 janvier, la peine de mort est exécutée sur la place de la
concorde…
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25 Paullombard,Le Procès du Roi,Grasset,Paris,1993.
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Procès de la Reine 
et tribunal Révolutionnaire

lasuitedel’histoireestconnue:lamortduroi,sourcedejustice,fut
comme l’ouverture de la boîte de Pandore. la justice royale laisse
place à la justice débridée révolutionnaire et à la terreur26. tout
s’accélèreaprèslamortduroi:mobilisationgénéralepourlaguerre,
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26 Nousproposonsiciennotedereporteràdebonnesdéfinitionsdecetteterreur:
Martinraymond.terreuretterrorisme（恐怖政治とテロリズム.in:revuejuri-

diquedel’Ouest,2005–2.pp.171–178
p.171«laterreurestlesuperlatifdelapeur.toutlemondeaconnulapeur.elle

estàdoubleface:cellequ’oninspireetcellequ’onressent.Nousvoulonsparlerdela
terreurphysique,cellequiaffectelecorpsdanssonintégritéetmêmedanssonexisten-
ce.Depuislesorigines,lamenaceestutiliséeparl’hommepourextorqueràsonsem-
blablecequ’onluienvie.c’estuneconstantedelasociétédeshommes.Maisilnous
apparaîtquelemotaprislesensd’uninstrumentpolitiqueaveclarévolutionfrançai-
se;elleenestvenueàdésignerunmoyendegouvernement:ils’agitd’annihilerl’op-
posantparlapeurdel’appareild’etat.laleçondonnéeparrobespierreaétébienreçue.
le20èmesiècleavulasystématisationde laterreurpardesrégimesauxidéologies
opposées,maisauxméthodeshomologues,etleurterreuradurébeaucouppluslong-
tempsquecellederobespierre.»

p.171«Unpeuplustardaétéinventéleterrorisme.c’estaussiunmoyenpolitique,
maisinverseàceluidelaterreurquenousvenonsd’évoquer.celle-civientdel’etat,
celui-làestdirigécontrel’etat.ilestuneformedecombatdeminorités,dufaiblecontre
lefort.expressiond’abordd’unanarchisme,voired’unnihilisme,ilestdevenuensuite
unearmedeguerred’ungroupequipeutêtretrèsétenduopposéeàunepuissancetech-
nologiquementsupérieure.lerapportfaibleàfortestmaintenu.»

p. 172«Dans ledéroulementde lagranderévolution française, onpeutdater le
commencementdugouvernementparlaterreurdela«journée»du2juin1793.cen’é-
taitpaslapremièredeces«journées»révolutionnairesoùlepeupledeParisdescendait
dans la rue. Une «journée» de cette sorte consistait à envahir le siège du pouvoir,
d’abordl’Assembléelégislativeensuitelaconvention,pourimposerauxreprésentants
légauxlavolontéultrarévolutionnairedecertainesfactions.carcesmanifestationsn’é-
taient pas spontanées, elles étaient voulues et organisées par telles ou telles de ces
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soulèvement contre-révolutionnaire en Vendée, épuration des
Girondins, puis répressions par les tribunaux révolutionnaires qui
dégénèrentenmassacreslégauxàtraverslepays.
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factions: lacommunedeParis, lessections, lescomitésdesurveillance, lesclubs.la
journéedu2juin1793futinitiéeparlesJacobinsaveclaconnivencedelacommune,
dessectionsetaussides«enragés»,l’extrêmegauchedumouvement,pourchasserdu
pouvoirlesGirondins,majoritairesàlaconvention.elleyréussit.laconvention,élue
enseptembre1792avecunrecordd’abstentions,700.000électeurssur7millionsayant
voté,avaitétédèsl’origineunparlement-croupion,caruntiersseulementdesélusysié-
geaientréellement.elleledevintencoredavantageaprèsl’éliminationdesGirondins.
etelledélégualepouvoiràuncomitédesalutpublicdedixmembres.robespierrey
entrale27juillet1793.SaintJustysiégeaitdéjà.Onpeutdirequec’estunpouvoirde
faitquis’installa,carlaconstitutionditedel’ani,promulguéele23juin1793,nefut
jamaisappliquée.»

p.172–173«Maiscettedictaturequivenaitdelarueétaitfragileparcequ’ellerestait
confrontéeà larue.ellenepouvaitsemaintenirquepar lapeurqu’elle inspiraitetelle
inventa le régimede laterreur.l’instrumentenétaitun tribunal révolutionnairequine
connaissaitque lapeinedemort,exécutée immédiatementpar laguillotine.l’imagede
cetteterreurestcelledecharrettesamenant,aupetitmatin,lescondamnésàlaguillotine.»

p.173«laterreurfrappadeuxcatégoriesdepersonnes.elleservitd’unepartàéli-
miner lesopposantspolitiquesdéclarés.Aumoisd’octobre1793 lesGirondins.leur
égérie,Madamerolland, tut guillotinée le 8 novembre.ensuite les compagnons qui
pouvaient être des concurrents: Danton et camille Desmoulins en avril 1794.
concurremmentl’extrêmegauchehébertistequitenaitlacommunedeParis.larévolu-
tiondévoraitsespropresenfants.ils’agitaussid’uneconstantehistorique.laterreur
servitd’autrepartd’épouvantéàlapopulationanonyme.ilsuffisaitd’untitrenobiliai-
re,durefusparunprêtredeprêterserment,d’unedénonciation,d’uneparole impru-
dente,d’unejalousiedevoisinpourêtredéclarésuspectettraîtreetenvoyéàl’échafaud.
toutes les classes s’y trouvaient mêlées: pêle-mêle A. chénier, lavoisier, le duc
d’OrléansditpourtantPhilippeegalité,Marie-Antoinette, et l’aubergisteducoin.la
terreurnechoisissaitpas.Apartird’avril1793elles’accéléraetonapulanommerla
«Grandeterreur»,commes’ilpeutyavoirdes superlatifsdans laterreur.celadura
quatremois,jusqu’àlachutedumaîtred’oeuvreenjuillet,victimeenretourduméca-
nismequ’ilavaitenclenché.Seulementquatremoisparoxystiques,cequiladistingue
desterreursdu20émesiècles‘étendantsurdesannées.Suivantl’expressiondeSaint-
Just,larévolutionétaitglacée.
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NousnousproposonsdelaisserlaparoleàPhilippePichotdansson
livreLa Révolution Française 27 auchapitre«ladictaturerégénératri-
ce»,àproposdutribunalrévolutionnairequicommencesesactivitésà
Parisenmars1793etdujugementsommairedelareine,exécutéele
16octobre1793:

Agissantsousl’autoritéducomitédesûretégénérale,letribunalrévo-
lutionnairemanifestaà sesdébutsune relativemodération.lesdeux-
tiers des accusés échappaient à la peine de mort. les acquittements
étaientnombreux.Parmilespremièresvictimesdutribunal,ilfautciter
les«amisd’Armand»,conspirateursdel’Associationbretonne,exécutés
le18juin1793;charlottecorday,l’héroïnecornéliennequiavaitpoi-
gnardéMarat, décapitée le17 juillet; legénéral decustine, coupable
d’avoirévacuélavalléedurhin,guillotinéle23août.
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7–Al’abridecettepeur,sil’onpeutdire,lecomitédesalutpublicetrobespierre
établirentunrégimedetypetotalitaire.ilfutmarquéparlaloidessuspectsdes8–13
ventôse1794(26février–3mars)quidécrétalamisesousséquestredesbiensdes«sus-
pects»pour lesdistribueraux indigents.Onralliaitainsi lesenragéségalitaristes.On
établituneéconomiedeguerreoùtouteslesactivitésdeproductionetdedistribution
étaientréglementées.lesprixetlessalairesfurentbloqués,alorsquel’assignat,dontle
cours forcé avait été imposé, se dévaluait.la loi sur les accaparements paralysait le
commerceetcréaitcequ’onappellerale«marchénoir».lespaysansétaientsoumisà
laréquisitiondeleursrécoltes.laloidu22prairialanii(10juin1794)permitautri-
bunal révolutionnaire de ne se fonder que sur une seule dénonciation, sans autres
témoinsnipreuves;l’assistanced’unavocat,déjàbienillusoire,étantsupprimée.»

p.173–174«cescontraintesétaientnimbéesd’uneidéologieambitionnantderem-
placer le christianisme par une religion républicaine. robespierre invoquait l’etre
Suprême.Quelquesjoursavantsachute,ilorganisaunegrandecérémonieàlagloirede
cetÊtreSuprême.lagrandiloquenceledisputaitauridiculedansunplagiatoutrancier
despompescatholiques.cetteespècedereligiositéderemplacementaccompagnetou-
jours cette sorte de régime. il s’agit de distraire le peuple et de lui donner unmotif
d’exaltationquasimentmystique.»

27 Pichot-Bravard, Philippe. La Révolution Française, Versailles: Via romana,
2014.
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Apartir du 5 septembre 1793, les arrestations se firent plus nom-
breuses.lesprisonsseremplirentrapidement.ilyavaitmilleseptcent
personnesincarcéréesàParisaudébutdumoisdeseptembre1793.Ala
fin octobre, il y en avait troismille.en février 1794, cinqmille per-
sonnesétaientemprisonnéesàParis.Deuxmoisplustard,ilyenavait
septmille. en juillet 1794, il devait y en avoir septmille sept cents.
Dansl’intervalle,deuxmillecinqcentsavaientétécondamnéesàmort.
OnestimequehuitcentmilleFrançaisfurentemprisonnésàunmoment
ouàl’autreentreseptembre1793etjuillet1794.

[…]Sitôtlaterreurmiseàl’ordredujour,letribunalrévolutionnaire
redoublad’activitéetdesévérité.lepremiergrandprocèsdelasaisonfut
celuidelareineMarie-Antoinette.emprisonnéeautemplepuis,àpartir
du 2 août 1793, à la conciergerie, la reine, prématurément vieillie,
séparéede ses enfants,minéepar lamaladie, suscitait encoredenom-
breux dévouements. il y eut plusieurs tentatives pour la faire évader.
Plusieursmunicipauxchargésdesurveiller la famille royaleautemple
s’y risquèrent. le baron de Batz tenta sa chance. le chevalier de
rougeville,quiavaitescortéMarie-Antoinettelorsdelajournéedu20-
Juin, orchestra la fameuse «conspiration de l’œillet». rougeville, un
rougevillegrimédequelquestraitsempruntésaubarondeBatz,devait
inspirer à Alexandre Dumas le personnage du chevalier de Maison-
rouge.Plustard,uneconjurationd’Auvergnats,d’humblesgensdirigés
parunevieilledentellièreaveugle,devaienttenterd’enleverlareinesur
lechemindel’échafaud.Achaquefoiscesdévouementsfurenttrahispar
lachance.Pendantcetemps,lareineétaitentrelesmainsducomitéde
Salut Public une monnaie d’échange avec l’Autriche. las, l’empereur
François se souciait fort peude sa tante. il l’abandonna à son sort.le
comitédeSalutPublicdéféraalorslareineautribunalrévolutionnaire
afindesatisfairelesultra-révolutionnairesquiréclamaientavecinsistan-
cesatête.Pourtant,ledossierdel’accusationétaitvide.Aucunepreuve
nevenaitétayerlesaccusationsportées.laréputationdel’accusée,forgée
parleslibellistes,entintlieu.lestémoinsàchargenefaisaientquecol-
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porterdesragots.leurauditionn’apportariendenouveau.Aucoursdes
débats,Marie-Antoinettesedéfenditavecintelligenceetdignité,déjouant
les traquenards qui lui étaient tendus avec une habileté d’autant plus
remarquablequ’elleétaitalorsgravementmaladeetnesefaisaitaucune
illusion sur le sort qui lui était destiné. D’ailleurs, ses avocats, M.e

chauveau-lagardeetM.e tronsonducoudray,coupablesdeleurtalent,
furentarrêtésàl’audience,enpleineplaidoirie.lejuryavaitétésoigneu-
sementcomposé.ilcondamnaMarie-Antoinetteàmort,àl’unanimité.la
reinemourutle16octobreàmidi,avecungrandcourageetuneparfaite
dignité.lematinmême,elleavaitadresséàMadameÉlisabethunelettre
trèsbelleettrèsémouvantedontlaprincessen’eutjamaisconnaissance.
Ondevaitlaretrouverdanslespapiersderobespierre.

[...]cependant,laterreurparisienne,avecsesgrandsprocèsunpeu
théâtraux,paraît fortdouceencomparaisonde la terreurque lespro-
consulsdelaconventionfaisaientrégnerdanslesdépartements.Dans
le Nord, Joseph lebon fit exécuter trois cent quatre-vingt-onze per-
sonnes àArras et cent cinquante et une à cambrai.A lyon, collot
d’HerboisetFouchéfirentexécutermillehuitcentsoixante-seizeper-
sonnesaucoursdumoisdedécembre.commelaguillotinesemontrait
unpeupoussive,oneutrecoursàdescanonschargésàlamitraille.le
massacre culmina le 5 décembre avec l’exécution aux Brotteaux de
deux cent neuf prévenus, au canon. Des dragons achevèrent les
condamnésausabre.laboucherieduraplusieursheures.Atoulon,ily
eutenvironhuitcentsfusillades.AMarseille,tribunalrévolutionnaireet
commissionmilitaireprononcèrent,entrele28août1793etle24avril
1794,quatrecenttreizecondamnationsàmort.lorsqueletribunalrévo-
lutionnairedeMarseille fut supprimépar laconvention, leproconsul
Maignet (Puy-de-Dôme) institua àOrange une commissionmilitaire,
qui prononça trois cent trente-deux exécutions capitales en quelques
semaines; àNîmes, il y eut cent trente-six exécutions; àMontpellier,
trente-six;àMende,quatre-vingt-six;àrodez,centquinze;àtoulouse,
quarante-cinq (sans compter les cinquante-trois parlementaires
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transférés à Paris pour y être exécutés); àBayonne, soixante-deux; à
Bordeaux,deuxcentquatre-vingt-dix-huit;àPoitiers,trente-deux.

toutcelaestconnu.Maiscommentpasse-t-ond’unordreroyaltrès
chrétien,illustréparunepondérationetuneéquitéuniversellementrecon-
nueparmileschercheursetencorevérifiéeparlesrecherchesrécentessur
leMoyen-âge28 àcetteterreur?lesrecherchesdeXavierMartinonten
particuliermontré le lienentre l’idéologiedeslumièreset lapolitique
régénératriceainsiqu’aveclestotalitarismescontemporains29.

Nousnousproposonsici,enprésentantdeuxcasdeprocèspendant
l’èreedoauJapon(1600–1868),demettresouslesyeuxdeslecteursce
quepeutproduireunsystèmedejusticepaïenne,réputéeconfucianiste
etdoncbienancréesurledroitnaturel30,puis,enconclusion,deprésen-
ter unehypothèse sur les raisonsde cesdifférencesde justice, qui se
trouvedanslaconceptionmêmedelajustice.

Des procès au Japon

leJaponsembleêtreloindenotresujet.ilvapourtantnousapporter
deslumièresinattendues.commençonsparprésenterdeuxprocèsde
l’époquepré-moderne.
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28 Parexemple,dansl’ouvragemagistraldeclaudeGauvard,Condamner à Mort au
Moyen-âge,Paris,PUF,2018.

29 NouspourrionsajouteraussiLes Deux Patries deJeandeVigeriemontrantcom-
mentlarévolutioninverseencorelepatriotismetraditionnel,enexigeantlesacrificede
sescitoyenspourl’idole«État»mêmeauprixdeladestructiondubiencommun.

30 etnonpaspositiviste(mêmesienpratiqueledroitorientalrestepositivisteetfor-
maliste,fondésurlavolontédel’empereur).cetteconstatationsefondesurlepassage
suivantdupremierchapitreduJusteMilieu (中庸)unclassiqueconfucianiste:«天命之
謂性；率性之謂道；修道之謂教».cequisignifie:«Onappellenaturecequecom-
mandeleciel.Onappellevertu(ou«voie»)sesoumettreàlanature.Onappelleensei-
gnementcequipermetd’accomplirlavertu.
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UN PrOcèS À eDO31

laprésentationduprocèsdanslelivreSatoshitakahashi,江戸の訴訟
(«Unprocèsàedo»),iwanami,tokyo,1996(rééd.2010).

cet ouvrage est une étude de cas d’une affaire particulière, bien
connuegrâceauxsourcesde l’époque, s’étalantentre1849 (annéede
l’affaire)et1853(finduprocès).lelivrenousdécrit,enfiligrane,lavie
d’unvillageruraljaponaisduXiXe siècle,ainsiquelefonctionnement
d’edo,lacapitalenippone.l’étudedecasprendplaceàlatoutefinde
l’èreedo,dansuncontextedelonguepaixetdesituationpénaleplus
«souple»quedanslapremièremoitiéd’edo,trèsdure,voirecruelle32.

Sommaireetrésuméparchapitre
chapi t re  1: Début  de l ’affaire

l’affaireenquestionconcerneunassassinatquialieuen1849auvil-
lagedeMishukumura,àl’extrêmeestdelaplaines’étendantaupieddu
montFuji,enmargedelagrandeartèredecirculation«tokkaidô».

le21août1849,ungrouped’hommesarmésdelances,defusilset
delongssabress’introduisentchezGensaemonetassassinentlevaga-
bondSozôquiestillégalementlogélàcontredel’argent—ilentretient
desrelationsinterlopesetmalconnuesaveclamaisonnée.ilrestecer-
tainqueGensaemontientuneéchoppeclandestinepourvoyageurset,
régulièrement, embauche illégalement des vagabonds comme journa-
liers.ceSôzô,lui-mêmemembred’unréseaucrapuleuxdejeuxd’ar-
gent et de trafic illégal, doit avoir une relation de ce type avec
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31 cettepartie se fondesur la recherchedeSatoshitakahashi,江戸の訴訟 («Un
procèsàedo»),iwanami,tokyo,1996(rééd.2010).

32 Notepourlesjaponisants:lalanguejaponaisedecelivreesttrèsagréableàlire,
lestylelittéraireappréciableetbienenphaseaveclesujetdulivre.ilsedistinguede
tropdelivresuniversitairesjaponaisquisecomplaisentàuserd’unjargonennuyeuxet
detournuresgrammaticalesarides.
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Gensaemon:aumomentdel’affaire,lepèredeGensaemon,eisaemon,
n’estpaslà,nisamère.Gensaemons’envasecacheretsonfrère,cher-
chantsamère,estblessé.legroupedebanditsestcomposédedouzeou
treize assaillants, tous membres de la bande de vagabonds de
«Kyuhachi».c’estunrèglementdecompteentreréseauxcrapuleux—
ilsontbeauêtrevagabonds,ilsn’étaientpaspauvres,vagabondsignifie
icisimplementqu’ilsn’ontpasd’existencelégale,qu’ilssontexclusde
lasociétéhabituelle,ostracisés.

lemort,étrangerauvillagedonc, restesur lesbrasde la famille
Gensaemon,quidécidedel’enterrerdansuntempleabandonné,pen-
dant lanuit,à l’insude tous.levillagesubitune inspectiondusei-
gneurdepuistroisjours(depuisle18aoûtetsansrapportavecl’affai-
re),ettoutlemondeestaffairéquandl’assassinatalieu(logementde
plus de 80 personnes dans ce village de moins de 300 personnes).
l’inspectionnequittelevillagequele30août.

le village et la famille sont donc terrifiés, car la loi prévoit une
fortepunitionpécuniairepourquitenteraitd’enterrerlecadavred’une
victimed’assassinatsanseninformerlesautorités,mais,plusquecela,
la loi prévoit depunir sévèrement toute personnequi logeunvaga-
bond,etselonlalettredecetteloi,lelogeurautantquesafamille,voire
levillageentier,peutrisquertrèsgros:laresponsabilitécollectiveest
monnaiecourantedanslaloipénaled’edo.levillageseconcertealors
pour étouffer l’affaire, avec l’accord du seigneur local, et le laisser
enterrerlàsine die.

Notonsicilaterreurduvillageentier,quirisquedesubirlesfoudres
desautoritésparsimplericochet,pourunesimpleaffairedelogement
d’unvagabondhors-la-loi:l’assassinatlui-mêmeestsecondaire,ilne
faitqu’attirerl’attentionsurlelogementillégal,etpersonnenecherche
àentreprendreuneenquêtequi,pourtant,auraitpupermettrelapour-
suite du groupe de bandits (cela n’effleure personne, à aucun
moment!).laviedecevagabondnecomptepas.iln’yapasnonplus
de«non-assistanceàpersonneendanger».
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Alors,onétouffel’affaire.choseintéressante:l’étouffementsefait
avecformalisme.lesdifférentsofficiers locauxet responsablespro-
duisentdeuxcertificatspoursedédouanerdetouteresponsabilité,au
casoù:lepremiercertificatproviendraitd’un«familierdel’assassiné»
reconnaissantavoirprislecorps(cequiestunmensonge);l’autrecer-
tificat,signéparlelogeurGensaemon,posetouteslesresponsabilités
sur les épaules de ce dernier. celui-ci, de plus, est officiellement
expulséduvillage(enfait,onconstateofficiellementqu’ilest«enfuite
etdisparu»,faisantainsidisparaîtrelapersonnesupposémentrespon-
sable de l’affaire) et sa famille condamnée à une peine d’isolement
d’unesemaine.

enbref,toutlemondes’arrange,quitteàmentir,quitteàproduire
defauxdocuments,pourétoufferl’affaireetseprotégeraucasoùles
autoritésremarqueraientl’affaireetreprocheraientauvillagedenepas
leur avoir signalé. Malheureusement pour nos villageois, le groupe
d’assassins de Sozô provoque une révolte armée un peu plus loin.
l’officiershogounaldulieumènealorsuneenquêteetdécouvrelepot
auxroses:prèsd’unanaprès lemeurtre, lesresponsablesduvillage
sontdoncconvoquésàedopouruninterrogatoire.

chapi t re  2: Appari t iondes  «coqsdevi l lage» (名主)
cechapitredécritessentiellementlevillagetypedel’époque,essen-

tiellementagricoleetpauvre,viasesregistresfiscauxquipermettentde
connaîtrelenombred’habitants,sonévolution,etlarichessedesdiffé-
rentsfoyers.ladescriptionelle-mêmeesttrèsinstructive.

lepremier recensementdisponibledatede1662.levillageabrite
177habitants,quipassentà268en1671,puissestabilisent.Unpicest
atteinten1797avec325habitants,pourredescendreentre246et297au
XiXe siècle,jusqu’audernierrecensementde1870.lenombredefoyers
fiscauxpartde45en1662pourarriverà71en1797,puisn’augmente
quasimentplus(76en1870).Onremarquequ’àpartirde1823,chaque
recensement faitétatd’uncertainnombrede foyersquidisparaissent:
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plusd’unedizainesontdanscecasen1856,puisen1870.cesfoyers
pauvresdeviennentensuitedesgroupesdevagabondsetsontexpulsés
duvillage:c’estlesigned’undéclassement,d’unerelégationàunétat
inférieur,danslazonegrisedelasociété,horsduchampofficiel,presque
hors de l’humanité (on le remarque avec le vagabond assassiné: son
assassinatneposedeproblèmeàpersonne).

en 1797, le nombremoyen d’habitants par foyer est de 4,5 per-
sonnesseulement!celasignifiequelamoyennedenaissanceparmai-
sonestapriorien-dessousdedeux,sanscompterquesurces4,5per-
sonnes, on peut inclure père et mère, mais aussi éventuellement la
générationsupérieure.

Onremarqueencorequelesréseauxd’alliancesentrelesmaisons
«descoqsdevillage»(dontunedesfamillesimpliquéesdansl’affaire
estunexemple)sont importants,viadesadoptionsmutuelles,cequi
expliquepourquoionnecherchepasforcémentàfairebeaucoupd’en-
fants(aupire,ilsuffitd’adopterunenfantdemaisonalliéepournepas
perdrelepatrimoine).

chapi t re  3: leprocès  à edo
Sixreprésentantsduvillage,dontlepèredulogeurillégal,eisaemon,

seretrouventdoncàedo,dansuneaubergeassignéepourleprocès.Nos
sourcessontlesregistres,notesetjournauxdeKinsaemon,autrecoqdu
village,convoquéen tantque responsableduvillageet surveillantdes
autresconvoqués.

ils arrivent en mars 1850 et restent en tout 189 jours sur trois
séjours,jusqu’àlafindel’affaireen1852.toutmouvementexigedes
laissez-passer(onnedéplacepaslibrementdansleJapondel’époque)
etdesautorisationsdutribunal.

lamajeurepartiedes registressontenfaitdes livresdecomptes
minutieuxcontenanttouteslesdépensesdesreprésentantsduvillage,
afindepouvoirenrépartirensuitelachargedanslevillage(carc’est
toutlevillage,collectivement,quifinance)etprouverquellesdépenses
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sontfaitesàquelmoment(cequiestd’ailleursunsujetdegrandesdis-
putesaprèsl’affairedanslevillage).cescomptespermettentdesuivre
aujourlejourlesagissementsdeKinsaemon.

Onremarquequ’ilpassedutempsàfairedutourismeaudébut,en
attendantlesconvocationsjudiciairesquitardentàvenir.enattendant,
lessixvillageoisdépensent,parlaforcedeschoses(carilssontlogés
d’officeàl’auberge,payanteévidemment,bienqu’elleestenfaitune
sorted’officepara-officielassermentéparlesautoritéspourcontrôler
etsurveillerlesétrangersdelaville).

Kinsaemoncopiesecrètementletextedeloimajeuredel’époque,
御定書,osadamegaki(rédigéen1742,compilant lespeineset loisà
l’usagedesofficiersshougounauxprincipaux,etd’usagedanslester-
ritoiressousdominationdestokugawa,soituntiersduterritoirenip-
pondel’époque),quiestcenséêtreinconnudupublic,etdontlacopie
estcenséeêtrepuniesévèrement(ellessontenfaitasseznombreuses
etfréquentes).cettecopieestfaitedanslebutdesavoircequ’ilrisque
lorsetàl’issueduprocès:priseenchargedetouslesfrais,destruction
delamaisonetrisquedefaillitepourlevillagequirisquededevoir
emprunterpourpayeràlafoisl’amendeetlesfraisdeprocès.

chapi t re  4: cadeaux et  corrupt ion
leprocès—etlesautorisationsderevenirauvillage—traînant,l’on
peutdirequeseuleslesdépensesaugmentent.leprocèssemblepara-
lysé,maisKinsaemon parvient à jouer sur ses relations, grâce à un
lointainparentquitravaillecommedomestiquechezunimportantsei-
gneur, justement officier en charge de l’affaire, «pour faire avancer
toutcela».etc’estàgrandrenfortd’invitationsaubordeletautresres-
taurantsdeluxequ’ilparvientàaccélérerledénouementdel’affaire…

chapitre  5: Finde l ’affaire
le jugement final est le suivant: simples peines corporelles pour le
pèredudisparuetpeinespécuniairespourlafamilledulogeurclan-
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destinetpourlescommunautés(quiontétouffél’affaire),cequiestun
résultatinespéré.Notonsquel’amendecumuléedujugementnevaut
que1%desfraistotauxduprocès,quireprésententenviron(ilexiste
denombreusesestimations)105000euros.

Questionsensuspens:Onauraitaiméconnaîtrelessuitesdel’af-
faire principale, liée à desmouvements de révolte par des brigands
prèsdumontFuji.Uneanalysedelaprocédureetdesmotivationsdu
procèsauraitétéinstructive.Unetentativedesynthèsesurlasituation
généraledesprocèsauJapondecetteépoqueauraitaussipermisde
mieuxplacerleprocèsdanslecontexte.

Sources: Sources directes et de première main essentiellement.
registresfiscauxduvillage,notesetjournaldechôsaemon,lettresde
convocationetdiversregistresduprocès,maisaussid’autresjournaux
delettrésduvillageoùseproduitl’affaire.

enseignementsmajeurs:l’ordredeferdel’èreedoestcontourné
enpratiquepar une«subsidiarité» effective et tolérée,mais illégale.
Ainsi,lesautoritéslocalesfonttoutpourétoufferl’affairetraitéedans
lelivre.

levillagedécrit,d’environ300habitants,estdémographiquement
figépendant toute l’èreedo, avecunmalthusianisme très avancé et
une élimination sociale de tous les «marginaux» dans un processus
coutumierancré.edoestdéjàunemégapoletrès«moderne»,maissans
libertélégale.lacapitaleadéjàposélesfondationsdutokyoactuelen
termesdetopographie,detourisme,d’implantationsdesaffairesetdes
lieuxdepouvoir.

Àtraversleprocès, trèsformel,onnecherchepaslavéritéoula
justice.Onrechercheseulementlesinformationssusceptiblesd’étouf-
fer une révolte potentielle contre le pouvoir légitime et la nature de
cette révolte. le procès est lent et les témoins du village, forcés de
loger dans une auberge assignée, paient, paient et paient encore.le
procèssetermineauboutdetroisansàgrandrenfortdecorruption.
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lesaccusésnesontpaslescoupables,ilssontlesresponsablesdes
communautésdecesderniers.ceux-cisontresponsablespénalement
mêmes’ilsn’ontpaseux-mêmescommislecrime.eneffet,l’èreedo
avaitunordrelégalinjusteetextrêmementdur.Ainsi, toutlemonde
admettaitleprincipedu«pasdevagues»(toutfairepourquecelane
remontepasauxoreillesdespuissants,dans lebutdemaintenirune
«harmonie»–和 –sociale).lericheetlepuissantarrivaienttoujours
às’ensortir.lecrimepolitique,lui,étaitpunidurementetsansména-
gement.Pasdeloissupérieuresàlavolontéduprince:laloiduprince
estlaloi.

Au fond, l’assassinat d’un vagabond (無宿,mushuku, sans loge-
ment)n’estpasunproblèmepourlasociétéjaponaiseduXiXe siècle.
Personneneseposelaquestiondefairejusticeàsonégard,saviene
comptantpas,carilestdéjàmortsocialement,horsdel’humanitéordi-
naire,et ilpeutbienmourir,celaimportepeu.Pourlesgouvernants,
seul l’ordre public et l’ordre légal positiviste comptent. ici, tout est
différentdel’ordrechrétiend’Ancienrégime,oùtoutbaptiséestfils
deDieuettempleduSaintesprit,etoùtoutnon-baptiséaétéracheté
aussietavocationàêtresauvé,cequiexigeunejusticevéritable(rap-
pelonsd’ailleursque,danstouttribunal,lecrucifixétaitsouslesyeux
desjuges,afindeleurrappelerleprocèsleplusiniquedel’histoire,et
leurresponsabilitédevantDieuentantquejuge).ici,enterrepaïenne,
riendetoutcela,ilyaleshommesetlessous-hommes,lespursetles
impurs, les invisibles, les sans-visages, les sans-nomsqui n’existent
pourainsidirepas,etlesimposables,certesexploités,maisfaisantpar-
tiedel’ordregénéral.

Nous remarquons que la révolution, en «sous-humanisant» une
partiedel’humanitéestainsiunprocessusde«repaganisation»dela
société...
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DeUX AUtreS AFFAireS tYPiQUeS33

Nousleconstatonspourlarévolution,maisnousleconstatonsenco-
re aujourd’hui trop souvent, les lois positives sont de plus en plus
injustesetcontre-nature.celan’estpasétonnant: leslégislateursont
décidédemettreaufeul’héritagedelafoicatholique,quiavaitremis
del’ordredivindansledésordrehumainliéaupéchéoriginel,alorsne
nous étonnons pas de retrouver aujourd’hui un «doux» et «libéral»
désordrepaïen…

car,oui,nouspouvonsanalyserlarévolutionetla«modernisation»
commeune«repaganisation»delasociété.

racontons ici quelques histoires célèbres et populaires au Japon:
cellesdeprocèssousl’èreedo,époquepersécutricepourlafoichré-
tienneetpossédantdenombreuxpointscommunsavecnotre temps,
commelefichageextensifdelapopulation,lecontrôledesélitespar
laterreurouencorel’interdictiondetoutprosélytismechrétien.Pour
cela,nousallonsnousfondersur le livred’un juristeethistoriendu
droit célèbre au Japon, le Pr. Masajiro takigawa (1897–1992). cet
ouvrage, intituléHistoires de procès, compile de nombreux procès
transmisjusqu’ànouspardiversestraditionsécrites,etdontcertaines
sontlargementconnuesdanslapopulationnippone.

intéressons-nous particulièrement à deux histoires qui se sont
dérouléesàedo,lacapitalenippone,etjugéesparunbaillisemi-légen-
daire,àquil’onattribueungrandsensdelajustice,ledénomméÔka.

lapremièrehistoireconcerneuncrime—selonlaloipositivedu
lieuetdumoment—commisparunhomme:celui-ci,eneffet,avait
osé couper une branchette de cerisier en fleur… il se trouve qu’un
décretshogounaldatantdudébutduXViiesiècleinterdisaitformelle-
mentde«voler»desbranchesdecerisiersouspeined’êtreamputédu
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bras sur une longueur équivalente à celle de la branche subtilisée.
Notrehommefutdoncattrapéavecl’objetducrime,etenvoyédevant
lebailliÔka,quilefitemprisonnerletempsdujugement.ilfutren-
voyédevantlebailliaprèsquelquesdizainesdejoursdeprison.Ôkale
condamnaalorsselonlaloi:amputationdubrassurunedizainedecen-
timètres…Or,lesonglesduprévenuavaientgrandementpoussépen-
dantsonséjourengeôle:l’accusés’ensortitdoncintact…allégéde10
centimètresd’ongles!

la seconde histoire concerne un pauvre et jeune commis d’une
échoppedelacapitalequipassaprèsdesdouvesduchâteaushogunal
eteutlemalheurdejeter,parréflexe(l’hommevenantcertainementde
la campagne), une pierre sur un canard qui passait par là.
Malheureusementpourlui,l’oiseaufuttouchéetmourutsurlecoup,
or une loi shogounale prévoyait que toute personne qui tuerait un
canardprèsduchâteaushogounal—acteassimiléàuncrimedelèse-
majesté,voireunattentatcontrelaviedushogoun,quisepromenait
souvent à cet endroit— serait puni demort.Arrêté par des gardes
témoinsdu«crime»,lejeunecommisfutenvoyédevantlebailliÔka.

le bailli, forcé d’appliquer la loi, appela lemaître du commis à
comparaître. le bailli dit alors: «tiens, le canard est encore chaud,
peut-être n’est-il pas mort. toi, le maître, je te donne une chance.
Prendscecanardetsoigne-le,situleguéris,toncommisserasauvé,
sinon ce sera la mort. Va dans tel quartier, tu y trouveras des soi-
gneurs.»lemaîtreserenditsurplaceet revintdeux joursplus tard,
avecuncanardvivantetenbonnesanté,sauvantainsi laviedeson
commis.enfait,àl’endroitindiquéparÔka,lemaîtren’avaittrouvé
aucunsoigneur…seulementunéleveurdecanards!

Voicidoncdeuxhistoirestypiquesdeclémenceàcetteépoque.Que
peut-onremarquer?commeleditMasajirotakigawa:

[…]On appelle cela «l’efficacité dumensonge», que l’on peut ainsi
tolérer:cesprocèsd’Ôkatordentlaréalité(poursauverleprévenu)et
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reposent, de fait, sur des mensonges. ces mensonges sont d’ailleurs
d’autantplusabsurdesque tout lemondeserendcomptedecequ’ils
sont,maispluslemensongeestgros,plusilestretenuparlapostérité
commeunjugementmagnanime.[…]

Unesociétéqui,néanmoins,neferaitpascegenredejugementserait
unesociétémalsaine[…]34.

Voilà la réalitéde lasociétépaïenne: les loisdeviennent toujours
injustesetabsurdes,àunmomentouàunautre.Pourquoi?carleposi-
tivismerègneenmaître,donclavolontédusouverainfaitloi,mêmesi
c’estinjuste,mêmesic’estabsurde(volontégénéraledanslamoder-
nité).

cetteréalitéestsiprégnantequel’auteur,quineconnaîtpardéfini-
tion que peu etmal la justice chrétienne, affirme clairement que ce
genredemensongeoudetricherieestunebonnechosepuisqu’elleper-
metunejusticeplusclémente…etenuncertainsens,c’estvrai.ilne
luivientsimplementpasàl’espritqueleproblèmevientdelaloiinjus-
te elle-même, qu’il faudrait abroger. Sans connaissance de la chré-
tienté,leshommes—mêmeaussiintelligentsetéruditsqueMasajiro
takigawa—n’ontpaslaconsciencedelaloisupérieure,naturelleet
divine, ils n’ont donc aucunmoyen d’apprécier les lois positives à
l’aunedes lois supérieures: la loipositive, c’est-à-dire lavolontéde
l’autorité (qu’elle soit démocratique comme aujourd’hui, ou despo-
tiquecommeautrefois)devientdoncabsolueetsacrée,aussi terrible
soit-elle.Sielledevient tropdureoucontre-nature, lasociété trouve
des moyens pour survivre, pour contourner les jugements les plus
cruels,mais sans jamais remettreencause la loi elle-même,comme
l’illustrentleshistoiresci-dessusainsiquelaconclusiondel’auteur.

lajusticepaïenne,c’estlerespectformeldelaloipositive,quelle
qu’elle soit.Danscecontexte, ilnepeutexisterdebonne«justice»,
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nousl’avonsvu.lepéché—ici,lemensonge—estmêmesusceptible
dedevenirun«bien»ou,toutaumoins,unmoindremal.c’estdiresi
cesystèmeestunsystèmefoncièrementcontraireàlamorale.

Nous pouvonsmalheureusement contempler dans ce passé notre
avenir,voirenotreprésent,etparfoisnotrepassé(larévolution).

Conclusion

D’où vient alors le degré d’injustice de la loi et des procès qui en
découlent?

l’histoiredudroitjaponaispeutnousaideràrépondre.ilexisteune
maxime juridique «非理法権天» qui signifie la chose suivante35: la
raisonprimesurlecrime,laloiprimesurlaraison,lavolontédusou-
verainprimesurlaloi,lecielprimesurlavolontédusouverain.

elle exprime un principe juridique japonais qui permet de com-
prendre comment fonctionne la loi dans l’ancien Japon, et explique
commentlescasdeprocèsprésentésdanslatroisièmepartiesontpos-
sibles:laraisonpassederrièrelaloi,etlavolontédusouverainpasse
toujoursdevantlaloi.certes,le«ciel»,etdoncuneloisupérieureà
l’homme,n’estpasnié,maisconcrètement,n’ayantd’autresreprésen-
tantsquelesouverainsurterre,etledivinétantavareenrévélations
dans lemondepaïen, le souverain fait ce qu’il veut: nous avons un
systèmedespotique,aggravéparlefaitquelaloipeutallercontrela
raison,etcontrelajusticedonc(seulelacoutume,leformalismeetles
précédentstempèrentcedespotisme).

Quefait lesystèmerévolutionnaire? ilplaceà laplaceduciel la
volontégénérale,quiesttoutetrien,etquin’arienaudessusd’elle,
mêmenominalement:nousrentronsdansunvolontarismepurquise
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traduit par un positivisme juridique sans frein et ouvrant à tous les
abus,avecenplusl’impossibilitédutyrannicide,puisqu’endémocra-
tie il n’y a plus de chef incarné, plus d’autorité dans une personne,
mais un «État» sans visage. Nous retrouvons aussi, par ricochet, la
possibilitédesous-humaniserunepartiede l’humanité,sicelaest la
volontédusouverain.

etcommentfonctionnelemondechrétien?
ilgarded’abordunDieuau-dessusdessouverains,dontlaloiest

révélée,etdontl’enseignementestassuréparl’Église,distinctdupou-
voirtemporel.

lesouverainresteensuitelasourcedetoutejustice,danslalimitéde
laloidivine(lamorale,lesdixcommandements,lesloiscoutumières)et
delaraison:enmondechrétien,laraisonvientaveclesdécretsdivins
s’imposerausouverain.lesloispositivessontainsisoumisesausouve-
rain,soumislui-mêmeàDieuetàlaraison.lecrimeetlepéchésont
toujourscombattusenprincipe,etnepeuventjamaisêtrelégitimés,alors
quedanslesmondesnon-chrétiensouapostats,lecrimen’estpasforcé-
mentcombattuenprincipe,etpeutmêmeêtrelégitimé.

encesens, lesprocèsduroietde lareinesontdescasd’école
d’autant plus frappant qu’ils s’opposent frontalement au fonctionne-
mentd’unejusticetrèschrétienne.

revolutionarycourtandtrialoftheKingandQueen
SUMMArY

thispaperaimstohighlighthowthetrialoflouisXViexpressesacomplete
inversionofthelegalprinciplesofOldchristianFrance,wheretheauthorityof
theabsoluteKingsubmitstosuperiorcustomaryanddivinelaws,againstthe
revolution,whichmakes the ‘generalwill’ aGod allowing for unrestrained
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legalpositivism.AfterrecallinghowtheassassinationoftheKingallowedthe
vicious circle of terror, the trial of Marie-Antoinette and the revolutionary
trials,weproposeanexplanationof the legalprinciples thatcan lead to this
kind of totalitarianism.to do so,we present some cases from 19th century
Japan,which,whencomparedwiththerevolutionarytrialsandthepre-revolu-
tionarychristianworld,provideakeytounderstanding:thehierarchyofposi-
tive,naturalanddivinelawsgreatlyexplainshowsuchandsuchalegalsystem
canallowornotthejustificationofmasscrimesortotalitarianism.

Keywords: French revolution, louis XVi,Marie-Antoinette, revolutionary
courts,edoperiod,justice,hierarchyoflaws,paganization
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